
ASSOCIATION DANSKAR – COURS DE KARATE SHOTOKAN -SAISON SPORTIVE 2018//2019
 Fiche d'inscription - Règlement intérieur - Autorisation parentale 

Pour l'inscription remettre les pièces suivantes lors d'un cours ou par voie postale au Danskar, 5, rue Chapon 75003 Paris :
-la présente fiche renseignée par la personne s’inscrivant au cours ou par la personne légalement en charge de l'enfant à inscrire.
-un chèque global (montant du forfait choisi + montant adhésion & licence), libellé à l'ordre du «DANSKAR» 
-la fiche de demande par internet de licence FFKDA  2018/2019 
Dès le premier cours,  produire en plus  :
-un certificat médical de non contre-indication à la pratique du karaté en loisir et en compétition postérieur au 31 août 2018
-la carte d'accès aux activités du Carreau (à demander à l'accueil du Carreau)

Contact  : DANSKAR, PARIS - Valérie Villard 06 11 69 74 54 v.valerie33@aliceadsl.fr

1/ Fiche d'inscription
Adhérent :   
Nom : …..............….......................................................Prénom : …..............…............................... Date de naissance :.........….........
Adresse :…............…..............…..............…..............…..............…............…..............…..............…..............…..............…..............…......
E-mai : …..............…..............………………………………………………………………………Téléphone : …..............…..............…..............

Responsable élève   :  Représentant légal : père O mère O autre O …..............
Nom           : …..............….......................................................... Prénom : …..............….............. 
Adresse           : …..............…..............…..............…..............…..............….............. …..............…..............…..............…..............…..............
…..............
E-mail           : …..............…..............…...................................................................................Téléphone : …..............…..............…..............

Autre personne à prévenir :  Qualité : …..............…..............….............
Nom : …..............…............................................Prénom : …..............…...........Téléphone :………………………………………

2/ Règlement intérieur

Arrivées et départs du cours pour les enfants mineurs :
Les parents sont responsables des enfants jusqu’au début des cours et aussitôt à la fin des cours. Ceux ci doivent être présent 15 mn 
maximum avant le cours, et doivent attendre qu’un responsable de l’association soit présent pour accéder aux vestiaires qui leur auront été 
désignés.
Tenue et hygiène :
Je veille à la propreté de mon karaté gi (kimono) par respect pour les autres et pour moi-même. J'ai des chaussons ou des "Zooris", pour mes 
déplacements en dehors du tatami, je préserve ainsi sa propreté. Je me lave soigneusement avant et après l’entraînement chez moi ou dans 
les douches du club. J'ai les pieds propres et les ongles courts afin de ne pas blesser mes partenaires. Je veille aux attaches de mes cheveux 
(préférez les élastiques!) afin d'éviter de blesser un de mes amis du club ou moi-même. Je respecte les horaires des cours, je ne perturbe pas 
l'attention des autres en arrivant en retard. Je veille à ce que les vestiaires et les abords du tatami restent ordonnés. Un objet au sol peut 
entraîner une chute. Je respecte mes partenaires de club, je les salue et je ne m'emporte jamais. Je lis les consignes de sécurité affichées dans
le dojo, elles peuvent m'être utiles ou à mes camarades de club. Je respecte le matériel de sécurité mis à ma disposition, son bon 
fonctionnement est un gage de sécurité. Je signale au professeur tout dysfonctionnement ou matériel endommagé dans le dojo.
Déroulement des cours :
Il n'est pas permis aux parents ou autre tiers d’assister aux cours.
Cours annulés ou reportés :
Il peut arriver qu’en raison de stages ou de compétitions intervenant en soirée ou en week-end, que certains cours n’aient pas lieu. Ces 
annulations ou reports ne pourront donner lieu à des remboursements partiels ou total de la cotisation.
Droit à lʼimage :
L'adhérent de l'association Danskar autorise l’association DANSKAR à utiliser tous supports visuels sur lesquels il apparaît, dans le cadre de la 
promotion de l’association sans réclamer la moindre indemnité financière.
Cours d'essai :
Le premier cours est un cours d'essai gratuit. Il faut néanmoins remplir le formulaire d'affiliation à la FFKDA, sans obligation d'inscription, afin de
couvrir l'élève durant ce cours.
Cours spéciaux et stages :
Ces cours ne sont pas compris dans le montant de la cotisation qui ne concerne que les cours réguliers. Leurs montants seront indiqués sur les
fiches d’informations prévues à cet effet.
Remboursements :
La cotisation est annuelle, elle n'est en aucun cas remboursable.
Précisions particulières :
Précisez les dispositions nécessaires à prendre au cas où le pratiquant aurait connu par le passé quelques problèmes de santé 
liés à son enfance, sa croissance ou bien à une éventuelle opération chirurgicale.

Je soussigné(e) .......................................................................  déclare avoir pris connaissance des modalités d'inscription pour la saison 

2018/2019 pour moi et/ou mon enfant, et déclare en accepter les termes. (dater et signer en faisant précéder de la mention « bon pour accord»)

 Fait à :..............................................Date :..................................................Signature :

      
3/ Autorisation parentale

Je soussigné(e) : Nom : …..............…............................ Prénom           : …..............….............. 

autorise ma fille, mon fil : Nom : …..............…............................ Prénom : …..............…..............

à participer aux cours de Karaté dispensés par l'association Danskar pour la saison 2018/2019 (dater et signer en faisant précéder de la 

mention « lu et approuvé »)

Fait à :................................................Date : ………………………………..Signature :

mailto:v.valerie33@aliceadsl.fr

